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M. René Steiner démissionne
de la présidence de l'ADIJ

Réuni le 15 mars 1973 à Moulier, le Comité central de l'ADIJ a pris
connaissance, avec émotion et regret, de la démission, avec effet au
31 mars 1973, du président de notre association, M. René Steiner, qui
s'en va, bien plus tôt que chacun l'eût souhaité, pour raisons de santé.
C'est la prochaine assemblée générale de l'ADIJ (elle aura lieu
vraisemblablement le 12 mai 1973 à Montier) qui désignera le nouveau
président et rendra l'hommage qui convient à M. René Steiner. En attendant,
le Comité central a désigné comme président ad intérim l'actuel vice-
président, M. Henri-Louis Favre, alors qu'un nouveau membre de la
Direction (Comité directeur) a été élu en la personne de M. Marcel Houl-
mann, préfet et président de tribunal à La Neuvevïlle.

M. René Steiner, annonçant la nouvelle de sa démission au Comité
central, rappela les réserves qu'il avait faites en 1971 en acceptant un
nouveau mandat présidentiel, précisant qu'il n'irait probablement pas au
bout de ce mandat de trois ans, s'achevant donc en mai 1974. Il était
nécessaire, en 1971, que le président reste à la tâche pour mettre sur pied
le secrétariat permanent, afin de rendre supportables les tâches du
nouveau président et des membres de la Direction. Le nouveau secrétaire
général ayant été nommé, M. Steiner envisageait de rester en fonctions
quelque temps encore pour faciliter sa mise au courant des dossiers et
assurer le démarrage de l'administration permanente. Hélas, en février,
notre président subissait une sérieuse alerte dans sa santé et devait être
hospitalisé. Aujourd'hui, bien que son état se soit considérablement
amélioré, il n'est pas entièrement rétabli et son médecin lui ordonne de se
décharger de son lourd mandat de président de l'ADIJ. C'est pourquoi
il a été contraint d'abandonner ses fonctions au 31 mars 1973, tout en
restant à disposition de la Direction.

M. Steiner ne sera pas un homme facile à remplacer, lui qui a consacré

près de quarante ans de sa vie à l'ADIJ, dont il fut le secrétaire pew
dant vingt-cinq ans, puis le président pendant douze ans.

Le président a.i., M. Henri-Louis Favre, remercia le président sortant
dans une allocution dont nous publions plus loin le texte.
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